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ANNEXES SANITAIRES 
 

1- ALIMENTATION EN EAU POTABLE 

 

1.1- Les installations existantes 

 

1.1.1- Généralités 

La loi sur l’Eau a pour objectif principal la préservation de la qualité et des ressources en eau. Son article 
1er stipule que « l’eau fait partie du patrimoine commun de la nation. Sa protection, sa mise en valeur et 
le développement de la ressource utilisable dans le respect des équilibres naturels, sont d’intérêt 
général ».  

En matière de gestion régionale et locale, la Loi incite à l’institution de SDAGE. (Schémas Directeurs 
d’Aménagement et de Gestion des Eaux) et de SAGE. (Schémas d’Aménagement et de Gestion des Eaux). 
La Commune nouvelle de Vire Normandie (ex-Communauté de Communes de Vire) est incluse dans le 
SDAGE. du Bassin Seine Normandie, approuvé le 20 novembre 2009. C’est l’un des 6 SDAGE fixant pour 
chacun des grands bassins hydrographiques français les grandes orientations d'une gestion équilibrée de 
la ressource en eau. Le SAGE de la Vire est actuellement en cours d’élaboration sur le territoire. 

Jusqu’au 31 décembre 2013, les communes déléguées de la Commune nouvelle de Vire Normandie 
dépendaient de 2 syndicats d’eau et 2 communes déléguées fonctionnaient en régie. Depuis le 
1er janvier 2014, le  SIAEP de La Haute Vire et les 2 communes déléguées fonctionnant en régie ont 
fusionné pour devenir le SIAEPA de La Haute Vire (Syndicat Intercommunal d’Adduction d’Eau Potable et 
d’Assainissement de la Haute Vire). Au 1er janvier 2016, le SIAEPA de la Haute Vire est devenu une régie 
autonome de Vire Normandie « services eau et assainissement de Vire Normandie ». 

 

Syndicats présents sur le territoire de la Commune nouvelle de Vire Normandie 

Communes 
déléguées 

Syndicat d'eau jusqu’au 
31 décembre 2013 

Syndicat d'eau depuis 
le 1er janvier 2014 

Coulonces SIVOM de Saint-Sever SIVOM de Saint-Sever 
Saint-Germain-de-
Tallevende-la-
Lande-Vaumont 

SIVOM de Saint-Sever/SIAEP de La 
Haute Vire 

SIVOM de Saint-Sever/SIAEPA de La Haute 
Vire 

Dont Saint-Germain-de-
Tallevende SIVOM de Saint-Sever SIVOM de Saint-Sever 

Reste de la commune SIAEP de La Haute Vire SIAEPA de La Haute Vire 

Maisoncelles-la-
Jourdan 

SIAEP de La Haute Vire SIAEPA de La Haute Vire 

Roullours SIAEP de La Haute Vire SIAEPA de La Haute Vire 

Truttemer-le-Grand SIAEP de La Haute Vire SIAEPA de La Haute Vire 

Truttemer-le-Petit SIAEP de La Haute Vire SIAEPA de La Haute Vire 

Vire Régie SIAEPA de La Haute Vire 

Vaudry Régie SIAEPA de La Haute Vire 

 

Les données fournies ci-après correspondent à celles fournies antérieurement à la création du SIAEPA de 
la Haute Vire (car données non encore disponibles pour 2014). 
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1.1.2- Le SIVOM de Saint-Sever 

Le SIVOM de Saint-Sever regroupe 16 communes : Mesnil-Clinchamps, Campagnolles, Le Mesnil-Robert, 
Landelles-et-Coupigny-Annebecq, Beaumesnil, Pont-Bellanger, Sainte-Martie-Outre-l’Eau, Le Mesnil-
Benoist, Le Mesnil-Caussois, Saint-Sever-Calvados, Saint-Manvieu-Bocage, Champ-du-Boult, Le Gast, Sept-
Frères, ainsi que deux communes déléguées de la Commune nouvelle de Vire Normandie : Coulonces et 
une partie de la commune de Saint-Germain-de-Tallevende-la-Lande-Vaumont (Saint-Germain-de-
Tallevende). 

Le service est exploité en gérance par la société STGS (Société de Travaux Gestion et Services), en vertu 
d’un contrat ayant pris effet le 1er janvier 2013, et prenant fin le 31 décembre 2015. 

 

1.1.2.1- Les indicateurs techniques 

Bilan de l’exercice 2013 

SIVOM de Saint-Sever 2012 2013 variation N/N-1 

Données techniques 

Nb de stations de production 1 1 
 Nb d'ouvrage de stockage 8 8 
 

Volume de stockage (m3) 1 895 1 895 
 dont Réservoir semi-enterré de Saint-Germain-de-

Tallevende 200 200  

Indicateurs quantitatifs 

Volumes produits (m3) 45 896 41 973 -8,55% 

Volumes exportés (m3) 18 053 27 521 +52,45% 

Exportation vers Sainte-Marie-Outre-l’ Eau 16 730 21 079  

Exportation vers Gathemo 0 2 184  

Exportation vers La Graverie 1 165 1 341  

Exportation vers SIAEP de Courson 158 2 917  

Volumes importés (m3) 275 059 293 412 +6,67% 

Importation de SP de la Sienne 275 059 293 412  

Volumes mis en distribution (m3) sur l'année civile 302 902 307 864 +1,64% 

 

La ressource en eau provient d’une seule station de production, l’Usine de Mesnil-Clinchamps, d’une 
capacité nominale 150 m3 par jour. Plusieurs stations de surpression et de reprise sont présentes sur le 
territoire du syndicat ainsi que 8 ouvrages de stockage d’une capacité de 1 895 m3. 
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Les stations de surpression et de reprise 

 

Les ouvrages de stockage 

 

 

Le Syndicat vend de l’eau au SIAEP de Courson (2 917 m3 sur l’ensemble de l’année 2013) ainsi qu’aux 
communes ou communes déléguées de Sainte-Marie-Outre-l’Eau (21 079 m3), Gathemo (2 184 m³) et La 
Graverie (1 341 m³). De plus, il importe de l’eau au Syndicat de Production de la Sienne (293 412 m3 en 
2013, contre 275 059 m³ en 2012).  

Au total en 2013, le volume mis en distribution (volumes produits + volumes importés-volumes exportés) 
était de 307 864 m3 (302 902 m³ en 2012). 
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1.1.2.2- Les volumes consommés 

 

SIVOM de Saint-Sever 2012 2013 variation N/N-1 

Nb de clients 3 878 3 882 +0,1% 

Volumes consommés (m3) 254 246 255 271 +0,4% 

Consommation moyenne par client (m³) 65 65 0% 

Nb total de branchements neufs 34 15 -55,88% 

Au total en 2013, le SIVOM comptait 3 882 abonnés pour une consommation de 255 271 m3 d’eau.  La 
consommation moyenne par abonnés est de 65 m3 (stable par rapport à 2012).  

 

Nombre d’abonnés et consommation annuelle par commune déléguée de la Commune nouvelle de Vire 
Normandie adhérente au SIVOM de Saint-Sever 

SIVOM de Saint-Sever 

Communes déléguées Nb de branchements neufs 
Consommation m³ 

évolution N/N-1 
2012 2013 

Coulonces 2 23 128 22 287 -3,64% 
Saint-Germain-de-Tallevende 1 61 690 64 100 +3,91% 

Total 3 84 818 86 387  +1,85% 

Parmi les 3 882 abonnés, 1293 abonnés appartiennent à la Commune nouvelle de Vire Normandie : 940 
abonnés sur la commune déléguée de Saint-Germain-de-Tallevende, 353 abonnés sur Coulonces. Leur 
consommation représentait 90 508 m3 en 2010. 

 

1.1.2.3- Le réseau d’alimentation en eau potable 

A  l’échelle du SIVOM de Saint-Sever, le linéaire de réseau était de 359 272 mètres linéaires en 2013 
(357 168 m³ en 2012). L’indice linéaire de perte en réseau1 est de 0,4 m3 au km et par jour. Le rendement 
primaire du réseau de distribution2 est de 84,32% en 2013. 

 

1.1.2.4- La qualité de l’eau distribuée 

Selon l’article L.1321-2 du Code de la santé publique, « toute personne qui offre au public de l’eau en vue 
de l’alimentation humaine est tenue de s’assurer que cette eau est propre à la consommation ». 

Dans le rapport annuel de 2013, l’eau produite et distribuée, est de bonne qualité physico-chimique et 
bactériologique.  

                                                      
1 Indice linéaire de pertes en réseau : L’indice linéaire de pertes en réseau correspond au volume perdu dans les 
réseaux par jour et par kilomètre de réseau (hors branchements) et est exprimé en m³/jour/km. Le volume perdu est 
calculé par différence entre le volume mis en distribution et le volume consommé autorisé. Cet indicateur qui rapporte 
le volume des pertes en eau à une grandeur caractéristique du réseau traduit directement l’état physique de ce 
réseau. 
2 Rendement du réseau de distribution : Il correspond au rapport entre d’une part le volume consommé autorisé 
augmenté du volume exporté ou vendu en gros et d’autre part le volume produit augmenté du volume importé ou 
acheté en gros. Le rendement est un bon indicateur environnemental mais ne traduit qu’indirectement l’état du réseau 
car il dépend de la consommation et du volume exporté ou vendu en gros. 



PLAN LOCAL D’URBANISME – VIRE NORMANDIE 
ANNEXES ÉCRITES : ANNEXES SANITAIRES 

PLANIS 

 

5 

1.1.2.5- Principaux travaux effectués au cours de l’année 2013 

La station de production de Mesnil- Clinchamps a été réhabilitée au cours de l’année 2013 afin de mettre 
en place un filtre de calcaire terrestre, le Filtracarb. Ce substrat est destiné à pallier aux problèmes de 
faible conductivité qui étaient récurrents en l’absence de minéralisation de l’eau.  

167 interventions sur branchements ont eu lieu en 2013, et 25 interventions sur conduites. 

15 branchements neufs ont été installés sur l’ensemble du réseau, dont 2 sur Coulonces et 1 sur Saint-
Germain-de-Tallevende. 

Par ailleurs, le réseau d’eau potable a été étendu en certains secteurs du territoire, mais ne concernait pas 
la Commune nouvelle de Vire Normandie. 

Sur Saint-Germain-de-Tallevende, au niveau de la rue du Bas bourg, une canalisation en PVC, de diamètre 
63, a été renouvelée. 
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1.1.3- Le SIAEP de la Haute Vire 

 

Le Syndicat d’Adduction d’eau de la Haute Vire dessert 5 communes déléguées, toutes faisant partie de la 
Commune nouvelle de Vire Normandie : Maisoncelles-la-Jourdan, Roullours, Truttemer-le-Grand, 
Truttemer-le-Petit et une partie de la commune de Saint-Germain-de-Tallevende-la-Lande-Vaumont. 

Le service d’eau potable est exploité en affermage par la Société SAUR par affermage en vertu d’un 
contrat ayant pris effet le 1er janvier 2008, et prenant fin le 31 décembre 2019. 

 

1.1.3.1- Les indicateurs techniques 

 

Bilan de l’exercice 2013 

SIAEP de la Haute Vire 2012 2013 variation N/N-1 

Données techniques 

Nb de stations de production 0 0 
 Nb d'ouvrage de stockage 2 2 
 

Volume de stockage (m3) 700 700 
 

Réservoir de Roullours 500 500  

Réservoir de Truttemer-le-Grand 200 200  

Indicateurs quantitatifs 

Volumes produits (m3) 2 003 0 -100% 

Volumes exportés (m3) 506 532 +5% 

Exportation vers Bernières 506 532  

Volumes importés (m3) 94 665 99 174 +5% 

Importation de Allière 0 340  

Importation de la Sienne 24 687 25 285  

Importation de Sienne 69 289 72 577  

Importation de Sourdeval 105 124  

Importation de Vire 584 848  

Volumes mis en distribution (m3) sur l'année civile 94 159 98 642 +5% 

Deux ouvrages de stockage (réservoir de Roullours et réservoir de Truttemer-le-Grand) sont présents sur 
le territoire du Syndicat (700 m3 de stockage). 

Par convention, le SIAEP vend de l’eau à Bernières (532 m³ en 2013). De plus, l’eau provient en majorité 
d’un import d’eau du SPEP de la Sienne, à laquelle le SIAEP achetait 72 577 m3 d’eau en 2013. Le volume 
total mis en distribution en 2013 est de 98 642 m3.  
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1.1.3.2- Les volumes consommés 
 

SIAEP de la Haute Vire 2012 2013 variation N/N-1 

Nb de clients 992 1 005  +1% 

Volumes consommés hors VEG (m3) 76 450 75 957 -1% 

Consommation moyenne par clients (m³) 77 75 -3% 

Nb total de branchements en service 996 1 011 +2% 

Les abonnés au Syndicat sont au nombre de 1 005 (contre 992 en 2012) pour 75 957 m3 d’eau 
consommée. La consommation annuelle moyenne par abonnés en 2013 est de 75 m3 (77 m³ en 2012). 

 

Nombre d’abonnés et consommation annuelle par commune déléguée de la Commune nouvelle de Vire 
Normandie adhérentes à la SIAEP de la Haute Vire 

SIAEP de la Haute Vire 

Communes déléguées Nb branchements en 2013 
Consommation (m³) hors VEG 

évolution N/N-1 
2012 2013 

Maisoncelles-la-Jourdan 236 15 289 16 142 +5,58% 

Roullours 387 33 832 31 465 -7% 

Saint-Germain-de-Tallevende-la-Lande-Vaumont 47 3 173 4 293 +35,3% 

Truttemer-le-Grand 298 22 438 22 317 -0,54% 

Truttemer-le-Petit 43 1 718 1 740 +1,28% 

Total Syndicat 1 011 76 450 75 957 -0,64% 

 

Leur consommation en 2013 représente 75 957 m3 (-0,64% par rapport à 2012) pour 1 011 branchements. 

 

1.1.3.3- Le réseau d’alimentation en eau potable 

La longueur du réseau est de 96 136 mètres linéaires. L’indice linéaire de perte en réseau est de 0,37 m3 au 
km par jour (-43,08% par rapport à 2012). Le rendement du réseau de distribution est de 86,1% en 2013 
(77,5% en 2012 et 73,3% en 2010). 
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1.1.3.4- Qualité de l’eau distribuée 

Conformité des analyses bactériologique et physico-chimique 

 

Hormis trois analyses réalisées à Maisoncelles-la-Jourdan en juillet 2013, à Roullours en septembre et 
Truttemer-le-Grand en Octobre et révélant la présence de bactéries sulfito réductrices,  tous les résultats 
des analyses physico-chimiques et bactériologiques sont conformes à la norme du décret 1220-2001. 

 

1.1.3.5- Principaux travaux effectués au cours de l’année 2013 

36 compteurs ont été renouvelés dans l’année 2013. 

8 interventions pour fuites sur conduites ont été effectuées, dont 2 sur Maisoncelles-la-Jourdan, au niveau 
du Coudray et de Bechaut, 3 sur Roullours, au niveau de La Folie (2) et Mabon, et 3 sur Truttemer-le-
Grand, au niveau de la rue de la Gerrière, La Guilloutière et Chemin des Jardins. 

3 interventions ont également eu lieu pour fuites sur branchements : une à Maisoncelles-la-Jourdan (La 
Vauterie) et 2 sur Truttemer-le-Grand (rue de la Gerrière et la Patardière). 

 

1.1.3.6- Les améliorations du réseau d’eau potable à prévoir 

En raison de la sensibilité aux variations de qualité des réseaux fonte de Truttemer-le-Grand et Truttemer-
le-Petit, la SAUR préconise le remplacement de ces réseaux. 
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1.1.4- La régie de Vire 

L’alimentation en eau potable de la commune déléguée de Vire est un service exploité en régie. La 
commune déléguée de Vaudry est également alimentée par la ville de Vire 
 

1.1.4.1- Les indicateurs techniques 

Le service possède deux stations de traitement d’eau potable : la station de traitement de Canvie et celle 
du Moulin Neuf.  

Bilan de l’exercice 2013 

Régie de Vire 2012 2013 variation N/N-1 

Données techniques 

Nb de stations de production 2 2 
 Nb d'ouvrage de stockage 2 2 
 

Indicateurs quantitatifs 

Volumes produits (m3) 1 907 265 1 919 852 +0,7% 

Captage au fil de l’eau (secours) 0   

Captage au fil de l’eau Virène Canvie 1 236 260 773 415 -37,6% 

Captage au fil de l’eau 668 008 1 159 606 +73,6% 

Volumes exportés (m3) 141 240 14 394 
 

dont Exportation vers SIAEP de la Haute Vire 584 848  

Volumes importés (m3) 0 0 
 

Volumes mis en distribution (m3) sur l'année civile 
 

1 905 458 
 

 

A noter qu’une partie de l’eau produite est exportée vers le Syndicat de Production d’Eau Potable de la 
Sienne. 

 

1.1.4.2- Les volumes consommés 

 

Régie de Vire 2013 

Nb d’abonnés 6 500  

Volumes consommés comptabilisés (m3) 1 419 089 

Abonnés domestiques 406 893 

Abonnés non domestiques 1 012 196 

Consommation moyenne par abonné (m³) 218,32 

 

En 2013, la régie comptait 6 500 abonnés pour une consommation de 1 419 089 m³ d’eau potable, dont 
près des deux-tiers sont destinés à des abonnés non domestiques (industriels…). La consommation 
moyenne des abonnés est de 218,32 m³. 

 

1.1.4.3- Le réseau d’alimentation en eau potable 

Le réseau d’eau potable représente 166 000 mètres linéaires en 2013. L’indice linéaire de perte en réseau 
est de 5,8 m3 au km par jour en 2013 (4,6 en 2012). Le rendement du réseau de distribution est de 81,7% 
en 2013 (85,4% en 2012). 
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1.1.4.4- Qualité de l’eau distribuée 

Conformité des analyses bactériologique et physico-chimique 

Paramètres microbiologiques 2012 2013 

Taux de conformité 
microbiologique 

95,9% 100% 

Nombre de prélèvements 
conformes 

47 45 

Nombre de prélèvements non 
conformes 

2 0 

Nombre total de prélèvements 49 45 

Paramètres physico-chimique 2012 2013 

Taux de conformité physico-
chimique 

93,9% 100% 

Nombre de prélèvements 
conformes 

46 45 

Nombre de prélèvements non 
conformes 

3 0 

Nombre total de prélèvements 49 45 

Un prélèvement est déclaré non-conforme si au moins un des paramètres le constituant est non-conforme à une limite 

Les analyses bactériologique et physico-chimique montrent une bonne qualité de l’eau.  

 

1.1.4.5- Les améliorations du réseau d’eau potable à prévoir 

Pas de travaux d’amélioration du réseau d’eau potable ne sont à prévoir. 
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1.2-  Les installations à prévoir sur l’ensemble de la Commune nouvelle de Vire 
Normandie 

 

Le tableau ci-dessous synthétise les relations entre les différents syndicats. 

 

Syndicat de 
production 

Source de 
production 

Capacité de 
production 

Syndicat de 
distribution 

Communes ou 
communes déléguées 

distribuées 

Nombre 
d'abonnés 

Consommation 

SIVOM de St 
Sever 

3 captages 150 m³/j, soit 
54750 m³/an 

SIVOM de St 
Sever 

16 communes ou 
communes déléguées 

dont Coulonces et partie 
Ouest de St Germain de 

Tallevende 

3 882 en 
2013 (dont 

1 293 
abonnés sur 
la Commune 
nouvelle de 

Vire 
Normandie) 

255 271 m³ en 
2013 dont 

86 387 m³ (34%) 
pour Coulonces 
et St Germain 

Syndicat 
Mixte de 

Production 
d'Eau 

Potable de 
la Sienne 

prise d'eau sur la 
Sienne en aval du 
barrage du Gast 

4000 m³/j, 
soit 1460000 

m³/an 
SIAEP de la 
Haute Vire 

5 communes déléguées : 
Roullours, Maisoncelles-
la-Jourdan, Truttemer le 

Grand, Truttemer le 
petit, secteur Est de St 
Germain de Tallevende 

(La Lande Vaumont) 

1 005 en 
2013 

75 957 m³ en 
2013 

SIAEPA des 
Bruyères 

38 communes en dehors 
de la Commune 
nouvelle de Vire 

Normandie 

    

Vire 

prise d'eau du 
Moulin Neuf, sur 

la Vire à 
Roullours 

2 600 000 m³ Ville de Vire 

Vire, Vaudry et une 
partie de St Germain de 
Tallevende (quartier du 

Haut du Pavé et le 
Centre-Bourg), mais 

également exportations 
vers le SIVOM de St 

Sever, le Syndicat de la 
Haute-Vire et le 

Syndicat de production 
de la Sienne 

6 500 y 
compris 

industriels 
(environ 

2500) 

1 419 089 m³ en 
2013 (dont 

1 012 196 m³ par 
les industriels, 

soit plus des 2/3) 

prise d'eau de 
Virène Canvie à 

Vire 

prise d'eau de 
Pont de Virène, 

sur la Virène à St 
Germain de 
Tallevende 
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En 2013, la Commune nouvelle de Vire Normandie (ex-CDC de Vire) comptait : 

Communes 
déléguées ou 
Secteurs 

Nombre 
d’abonnés 
domestiques 

Nombre 
d’abonnés 
non 
domestiques 

Consommation 
totale pour les 
abonnés en 
2013 en m³ 

Consommation 
par abonné en 
2013 en m³ 

Consommation 
par abonné par 
jour en l 

Coulonces et 
Saint-Germain 

1 293 0 86 387 66,8  183,0 

Roullours, 
Maisoncelles-la-
Jourdan, 
Truttemer le 
Grand, Truttemer 
le petit, secteur 
Est de St Germain 
de Tallevende (La 
Lande Vaumont) 

1 005 Pas 
d’information 

75 957 75,6 207,1 

Vire et Vaudry 4 000 2 500 1 419 089 (dont 
406 893 pour 
les abonnés 
domestiques) 

218,3 598,1 

TOTAL 6 298 2 500 1 581 433 
(dont 569 237 
pour les 
abonnés 
domestiques) 

179,7 492,3 

 

Ainsi, Vire Normandie représentait en 2013 8 798 abonnés, dont 6 298 abonnés domestiques, pour 
18290 habitants, et pour une consommation d’environ 1 581 433 m3, représentant 179,7 m3 par an et par 
abonné, soit 492,3 litres/personne/jour, en prenant en compte les abonnés non domestiques (cela revient 
à 569 237 m³ en 2013 uniquement pour les abonnés domestiques, soit une consommation de 90,4 m³ par 
abonné domestique, soit 247,7 litres/personne/jour). 

La Commune nouvelle de Vire Normandie souhaite atteindre 19500 habitants à l’horizon 2030, avec la 
production d’environ 1700 logements. Ce nombre d’habitants concerne les abonnés domestiques. Ainsi, 
en conservant la même consommation d’eau journalière qu’actuellement, soit 247,7 l/personne, la 
consommation des abonnés domestiques atteindra environ 606 895 m3 en 2030, soit 37 660 m3 
supplémentaires. 

 

Au total sur le territoire de la Commune nouvelle de Vire Normandie, l’ensemble des syndicats 
devront être en mesure d’assurer la production de 37 660 m³ d’eau supplémentaires à destination 
des abonnés domestiques. A noter que nous ne connaissons pas le nombre d’abonnés non 
domestiques prévus à l’horizon 2030. 
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1.3- La défense contre l’incendie 

 

Dès une certaine ampleur d’incendie, l’eau devient le seul moyen d’extinction utilisable par les 
sapeurs-pompiers. La ressource en eau nécessaire peut-être fournie : 

- le réseau public de distribution 

- une réserve naturelle aménagée utilisable 

- une réserve artificielle conséquente 

-  

1.3.1- Dispositions légales 

 

La lutte contre l’incendie est de la compétence du maire. Elle est fondée sur ses pouvoirs de police 
administrative du maire (notamment ceux indiqués par l’article L.2212-2 du CGCT). 

La loi n° 96-369 du 6 mai 1996 confie aux SDIS, dans la limite de leurs compétences, les missions de 
prévention et d’évaluation des risques, de préparation des mesures de sauvegarde et l’organisation des 
moyens de secours, de protection des personnes, des biens et de l’environnement, de secours d’urgence 
aux personnes victimes d’accidents, de sinistres ou de catastrophes ainsi que leur évacuation. 

Dans chaque cas, une étude complète et détaillée doit être menée, prenant en compte la capacité, les 
possibilités du réseau de distribution ; les risques présents et potentiels ; les évolutions prévisionnelles 
(démographie, infrastructures, POS,…) ; les possibilités de secours (réserves artificielles ou naturelles, 
alimentées ou non…). 

 

Afin d’assurer la défense incendie d’un risque courant, le réseau doit donc remplir certaines conditions : 

- Réserve d’eau incendie d’au moins 120 m³ utilisable ; 

- Canalisations assurant un débit minimum de 17 litres/seconde (1000l/mn ou 60 m³ /h) ; 

- Pression résiduelle (pression de fonctionnement avec ce débit, permettant l’utilisation de l’eau par 
les sapeurs-pompiers, au moyen de tuyaux souples d’alimentation) de 1 bar ; 

- Prises d’incendie constituées par des bouches ou poteaux d’incendie normalisés (NF S61-211 et 
S61-213) de 100 mm (alimentées normalement par des conduites d’au moins 100 mmm de 
diamètre) ; 

- Prises implantées en bordure de voies utilement carrossables aux véhicules des services d’incendie 
(ou tout au plus à 5 m de celles-ci), accessibles en permanence et signalées ; 

- Prises réparties en fonction des risques à défendre et permettant, au minimum, que tout point à 
défendre soit au plus à 200 m de l’une d’elles par les voies utilement praticables (toutefois pour 
un risque particulièrement faible la distance de protection d’une prise peut être étendue à 400 m). 

 

1.3.2- Contrôle 

La Commune nouvelle de Vire Normandie dispose d’une caserne des pompiers sur la commune déléguée 
de Vire, construite en 2009 rue de Lavoisier. 

En 2014, les effectifs du centre de secours de Vire (12 sapeurs-pompiers professionnels, 66 sapeurs-
pompiers volontaires) ont effectué 1774 interventions dont : 

 1335 secours à personnes 

 138 accidents voie publique 

 123 feux 

 178 opérations diverses 
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On dénombre 340 bornes ou poteaux incendies sur la Commune nouvelle de Vire Normandie en 2013, 
réparties de la manière suivante: 

 SIVOM de Saint-Sever : 

 33 poteaux incendies sur la commune déléguée de Coulonces, 

 43 poteaux incendies sur la commune déléguée de Saint-Germain-de-Tallevende-la-
Lande-Vaumont (dont 13 dans le bourg et 3 au Haut du Pavé), 

 SIAEP de la Haute Vire : 

 7 bornes incendies sur la commune déléguée de Roullours : 3 dans le bourg, 1 au sein de 
la zone d’activités autour du CAT, 1 à La Moinerie, 1 à Montbeslon et 1 aux Houles, 

 8 bornes incendies sur Truttemer-le-Grand : 3 dans le bourg, 1 à La Maison Neuve, 1 à 
Coquard, 1 à L’Aubesnière, 1 à La Paillardière, 1 à La Bourguignonnière, 

 7 bornes ou poteaux incendies à Maisoncelles-la-Jourdan : 1 dans le bourg, 1 aux 
Guesnets, 1 à La Trebussonnière, 1 à l’Ouest du Hamel, 1 à l’Aubesnière, 1 à La Vauterie, 
1 à La Riotterie, 

 1 borne incendie à Truttemer-le-Petit : dans le bourg, 

 Régie de Vire : 

 209 bornes ou poteaux sur la commune déléguée de Vire, 

 32 bornes ou poteaux sur la commune déléguée de Vaudry. 
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2- ASSAINISSEMENT DES EAUX USEES 

 

2.1- Assainissement collectif 
 

2.1.1- Généralités 
 
Conformément aux dispositions de la loi sur l’Eau du 3 janvier 1992, les réflexions sur l’élaboration des 
documents d’urbanisme devront intégrer les problématiques de la gestion des eaux pluviales et de 
l’assainissement des eaux usées.  
Conformément à l’article L.123-1 du code de la santé publique complété par cette loi, la commune 
délimite après enquête publique les zones d’assainissement collectif où la commune est tenue d’assurer la 
collecte des eaux usées domestiques et de stockage, l’épuration et le rejet ou la réutilisation des eaux 
usées ;et les zones relevant de l’assainissement non collectif où elles sont seulement tenues, afin de 
protéger la salubrité publique, d’assurer le contrôle des dispositifs d’assainissement et, si elle le décide, 
son entretien. 
 

2.1.2- STEP de la Ville de Vire 

Les communes déléguées de Vire, Vaudry, Roullours et Saint-Germain-de-Tallevende (quartier du « Haut 
du Pavé ») rejettent leurs eaux usées à la STEP de la Ville de Vire, exploitée par la commune déléguée de 
Vire. Le réseau est de type séparatif avec 110 km de canalisations sur ces communes. 4 postes de 
refoulement se situent sur Vire, 1 sur Vaudry et 1 sur Roullours. 

 

 La station d’épuration de Vire : 

La station d’épuration de Vire, mise en service en 
2005, est implantée au Nord-Ouest de la ville, au 
hameau de La Sorrière, en allant vers la commune 
déléguée de La Graverie. Elle reçoit la totalité des 
effluents des communes déléguées de 
l’agglomération (Vire, Vaudry, Saint-Germain-de-
Tallevende, Roullours) ainsi que ceux de La 
Graverie. Elle est de type boues activées. Sa 
capacité de traitement est de 50 000 Equivalents 
Habitants3 pour une capacité de traitement de 
5 500 m3/jour par temps sec et de 7 800 m3/jour 
par temps de pluie (soit 3000 kg/jour de DBO5).  

6046 abonnés étaient raccordés à ce réseau en 
2013. Cette même année, 1023,08 kg de DBO5 ont 
été rejetés chaque jour, ce qui correspond à un 
traitement journalier de 17051 EH d’eaux usées.  

 

                                                      

3 Equivalent Habitants : Unité de pollution correspondant à celle d’un habitant en une journée. Il exprime la charge 
polluante contenue dans les eaux usées. Un habitant produit en moyenne une charge de pollution équivalente à 
60 grammes de DBO5 pour une journée. Ainsi, pour 1,2 kg de DBO5 rejetée par jour,  la pollution correspond à 20 EH. 
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2.1.3- STEP de Truttemer-le-Grand 

La Lyonnaise des Eaux est gestionnaire de ce service d’assainissement dans le cadre d’un contrat de 
délégation de service public ayant pris effet le 01/07/2006 et prenant fin le 30/06/2018. 

Deux postes de relèvement sont situés sur ce réseau (Poste du Bourg et Poste de la STEP), d’une longueur 
de 4 034 ml. La majorité des canalisations ont un diamètre compris entre 200 et 399 mm. 

 La station d’épuration de Truttemer-le-Grand : 

La station d’épuration de Truttemer-le-Grand, mise en service en 1992, reçoit la totalité des effluents de la 
commune de Truttemer-le-Grand. Elle est de type boues activées. Sa capacité de traitement est de 
400 Equivalents Habitants pour une capacité de traitement de 60 m3/jour. En 2013, 220 EH d’eaux usées 
ont été traitées soit 40 m3/jour. 

659 habitants étaient raccordés à ce réseau en 2013, ce qui représente 135 abonnés. 19 871 m³ d’eau était 
traitée cette même année. 

 

La Lyonnaise des Eaux préconise de mettre en place une recherche d’eau claire parasite et un diagnostic 
de branchement chez les particuliers. 

 

2.1.4- STEP de Maisoncelles-la-Jourdan 

 La station d’épuration de Maisoncelles-la-Jourdan : 

La station d’épuration de Maisoncelles-la-Jourdan, mise en service en 2007, reçoit la totalité des effluents 
de la commune déléguée de Maisoncelles-la-Jourdan. Elle est de type filtres plantés de roseaux. Sa 
capacité de traitement est de 250 Equivalents Habitants pour une capacité de traitement de 37,5 m3/jour. 
En 2013, 132 EH d’eaux usées ont été traitées soit 14 m3/jour. 

 

2.1.5- Besoins futurs 

Chacune des stations d’épuration est actuellement en deçà de sa capacité de traitement. Le traitement des 
eaux usées des futurs secteurs à urbaniser qui seront raccordés aux stations sera ainsi possible. 

 

Station Type Capacité 
Communes déléguées 

collectées 
Charge reçue 

Charge 
supplémentaire à 

2030 

Charge à 
terme en 

2030 

Vire 
Usine de 

dépollution 

50000 EH / 
3000 kg/j de 

DBO5 

Vire, Roullours, 
Vaudry, St Germain 
de Tallevende, La 

Graverie 

17051 EH en 
2013 

    

Maisoncelles la 
Jourdan 

STEP filtre 
roseaux 

250 EH 
Maisoncelles-la-

Jourdan 
132 EH en 2013     

Truttemer le 
Grand 

STEP boues 
activées 

400 EH Truttemer le Grand 220 EH en 2013     
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2.2- Assainissement non collectif 

(Source: SIAEPA de la Haute Vire, Rapport sur l’assainissement non collectif De la Communauté de Communes de Vire 
2010 – juin 2014) 

Par arrêté préfectoral du 13 décembre 2005, la Communauté de communes de Vire a pris la compétence 
de l’Assainissement Non Collectif à compter du 1er janvier 2006. Après la dissolution de la CDC au 
1er Janvier 2016, la Commune nouvelle de Vire Normandie a récupéré cette compétence.  

Le Service Public d’Assainissement Non Collectif (SPANC) de la Commune nouvelle de Vire Normandie 
(ex-CdC Vire) a fait l’objet d’une convention d’assistance  technique entre la Ville de Vire et Vire 
Normandie (ex-CdC de Vire) suite à la délibération du Conseil Communautaire du 5 juin 2008. C’est ainsi 
que la Commune nouvelle de Vire Normandie assure la compétence Assainissement Non Collectif sur les 
communes déléguées composant son territoire, à savoir Coulonces, Maisoncelles La Jourdan, Roullours, 
Saint Germain de Tallevende la Lande Vaumont, Truttemer Le Grand, Truttemer le Petit, Vire et Saint-
Martin de Tallevende commune associée, et Vaudry. 

Ces 8 communes déléguées représentent l’équivalent d’environ 1664 installations existantes, pour 3 500 
habitants desservis sur les 19 132 que compte la Commune nouvelle en 2010.   

Le taux de couverture de l'assainissement non collectif (population desservie rapporté à la population 
totale du territoire couvert par le service) est de 18,29 % au 31/12/2013. (18,10 % au 31/12/2012). 

2.2.1- Les installations d’assainissement autonome neuves et réhabilitées 

Le Service Publique d’Assainissement Non Collectif appelé SPANC est chargé de diagnostiquer les 
installations d’assainissement autonome et d’informer les usagers sur le maintien en bon état de 
fonctionnement des ouvrages. Le SPANC est également chargé de valider les projets de conception et 
d’implantation puis de valider les travaux des installations neuves et réhabilitées. 

Le tableau de la page ci-après fait état des principaux constats concernant les installations diagnostiquées, 
au niveau de chaque commune déléguée (niveau des données le plus précis en notre possession).    
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Bilan sur les installations d’assainissement autonome neuves et réhabilitées  

Communes 
déléguées Année Dossiers Avec 

Bureau d’étude 
Dossiers Sans 

Bureau d’étude 

Installations ANC 
neuves (ex : 

nouvelle 
habitation) 

Installations ANC 
Réhabilitées Total 

Coulonces 

2009 2 1 2 1 3 
2010 3 5 4 4 8 
2011 2 2 3 1 4 
2012 8 1 7 2 9 
2013 3 5 4 4 8 
2014 2 7 3 6 9 

Total  Coulonces    20 21 23 18 41 

Maisoncelles La Jourdan 

2009 0 1 1 0 1 
2010 0 0 0 0 0 
2011 1 0 0 1 1 
2012 2 2 2 2 4 
2013 1 2 0 3 3 
2014 1 1 2 0 2 

Total Maisoncelles 
La Jourdan   5 6 5 6 11 

Roullours 

2009 2 0 2 0 2 
2010 2 2 2 2 4 
2011 2 3 3 2 5 
2012 5 4 7 2 9 
2013 0 2 0 2 2 
2014 3 0 1 2 3 

Total Roullours   14 11 15 10 25 

Saint Germain De 
Tallevende La Lande 

Vaumont 

2009 4 1 2 3 5 
2010 3 4 0 7 7 
2011 7 3 0 10 10 
2012 3 8 1 10 11 
2013 3 5 1 7 8 
2014 4 5 2 7 9 

Total Saint Germain 
De Tallevende La 
Lande Vaumont 

  24 26 6 44 50 

Saint Martin de 
Tallevende / Vire 

2009 5 5 6 4 10 
2010 5 2 5 2 7 
2011 5 0 5 0 5 
2012 0 4 2 2 4 
2013 2 2 1 3 4 
2014 3 0 2 1 3 

Total Saint Martin 
de Tallevende / Vire   20 13 21 12 33 

Truttemer Le Grand 

2009 6 3 6 3 9 
2010 2 0 1 1 2 
2011 3 4 1 6 7 
2012 0 0 0 0 0 
2013 1 1 0 2 2 
2014 2 0 0 2 2 

Total Truttemer Le 
Grand   14 8 8 14 22 

Truttemer Le Petit 

2009 0 0 0 0 0 
2010 0 2 0 2 2 
2011 0 0 0 0 0 
2012 0 0 0 0 0 
2013 1 1 1 1 2 
2014 2 0 0 2 2 

Total Truttemer Le 
Petit   3 3 1 5 6 

Vaudry 

2009 3 0 3 0 3 
2010 0 5 1 4 5 
2011 3 2 0 5 5 
2012 0 1 0 1 1 
2013 0 2 1 1 2 
2014 0 1 0 1 1 

Total Vaudry    6 11 5 12 17 
TOTAL   106 99 84 121 205 
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Au 31 décembre 2014, 205 projets d’assainissement ont été validés et les propriétaires ont reçu le 
certificat de bonne exécution des travaux. Le nombre de dossiers dont l’étude de sol et de filières a été 
réalisée par un bureau d’étude est de 106 soit  51,71 % des dossiers instruits contre 99 dossiers 
validés sans bureau d’étude soit 48,29 % des installations. En ce qui concerne les installations neuves 
cela représente 84 dossiers soit 40,98 % et 121 dossiers sont des réhabilitations des installations 
autonome soit 59,02 %.  

  
 

 

 

2.2.2- Les diagnostics d’assainissement autonome 
 

Chaque installation d’assainissement non collectif a été contrôlée suite à la Loi sur l’Eau du 3 janvier 1992 
modifiée par la Loi sur l’Eau et les Milieux Aquatiques (LEMA) du 30 décembre 2006.   

Les diagnostics sont réalisés selon l’arrêté du 6 mai 1996 modifié par celui du 7 septembre 2009, 
abrogé à ce jour par l’arrêté du 27 avril 2012 relatif aux modalités de l’exécution de la mission de contrôle 
des installations d’assainissement non collectif. Les contrôles sont réalisées uniquement pour les 
installations dont la charge brute de pollution organique est inférieur ou égale à 1,2 Kg /j de BDO5. 

Cet état des lieux doit surtout permettre de vérifier que le dispositif n’est pas à l’origine de 
problèmes de salubrité publique, de pollution ou autres nuisances. 
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A la suite de ce diagnostic, le SPANC émet un avis qui peut être « Bon fonctionnement », « Acceptable » 
ou « Réhabilitation urgente ». Cette proposition est suivie des divers commentaires du SPANC. Il est 
adressé par le SPANC au propriétaire de l’habitation et, le cas échéant, à l’occupant des lieux. Dans le cas 
d’une réhabilitation urgente, une copie est faite à la commune sur laquelle se situe l’installation 
concernée. 

2.2.3- Classement des installations 

 

La grille de classement des installations est celle de l’Agence de l’Eau Seine Normandie (AESN). 
Elle permet de classer les installations en trois catégories selon une note attribuée en fonction des critères 
nommés.  
  

Classement des installations 

       Fonctionnement du dispositif : 
     

       Critère Risque important Risque Moyen Risque faible à nul 

Nature de la 
filière de 

traitement 

Rejet direct au milieu sans dispositif 3 Equipement ancienne norme 1 Conforme à la 
réglementation 
actuelle et à 
l'habitat 

0 
Dispositif non visitable 

2 
Sous dimensionné   

Pas de fosse     
Fosse Seule     

Odeurs Gêne pour le voisinage 2 Gêne pour l'usager (colmatages, 
inondations, vidanges…) 

1 Pas de gêne 0 

Suintements 
d'eau 

Suintements et écoulements atteignant les 
parcelles voisines 

2 Suintements autour du dispositif 
sans atteindre les parcelles 
voisines 

1 

Pas de suintement 

0 

Somme =   

       
       Impact sur le milieu et risque sanitaire 

     
       Critère Risque important Risque Moyen Risque faible à nul 

Rejet par 
infiltration 

Faible profondeur de la nappe 

2 

Remontée de la nappe à - 2 m 1 Nappe à + 2 m 0 
Zone Hydrogéologique sensible à la 
pollution     

Hors périmètre 

Périmètre de protection de captage AEP     Pas de captage 
AEP proche Captage privé, etc     

Rejet dans le 
milieu 
superficiel 

Eaux rejetées au milieu naturel polluant 
l'exutoire fréquemment 

2 Eaux rejetées au milieu naturel 
polluant l'exutoire 
épisodiquement 

1 Eaux rejetées au 
milieu naturel 
sans effet sur 
l'exutoire 

0 

Densité de 
l'habitat 

Habitat dense 2 Habitat rapproché 1 Habitat isolé 0 

Risques 
sanitaires 

Dispositif situé dans une zone à risque 
(PPC, baignade, puits, etc) 

2 Milieu superficiel non adapté 1 Respect des 
objectifs de 
qualité 

0 

Somme =   

       Priorité 1                    note de 8 à 14 Réhabilitation urgente 
   Priorité 2                    note de 4 à 7 Acceptable 
   Priorité 3                    note de 0 à 3 Bon fonctionnement 
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2.2.4- Bilan des installations d’assainissement autonome en 2014 

  
   

Communes déléguées 
Nombre 

d'installations ANC 
Diagnostics 

validés  

Pourcentage % de 
diagnostics ANC 

réalisés 

Diagnostics 
restant à valider 

Coulonces 303 283 93,40 20 

Maisoncelles La Jourdan 170 158 92,94 12 

Saint Germain de Tallevende 
La Lande Vaumont 

427 392 91,80 35 

Roullours 232 225 96,98 7 

Truttemer Le Grand 134 111 82,84 23 

Truttemer Le Petit 53 50 94,34 3 

Vaudry  127 115 90,55 12 

Vire 218 191 87,61 27 

     Total  1664 1525 91,65 139 

 

Actuellement 91,65 % des installations sont validées. Il reste cependant quelques cas particuliers.  

La requête est présentée en annexe et elle est issue des données recueillies pendant la campagne de 
diagnostics. 

De plus, sur les 1664 installations diagnostiquées sur le terrain, 1525 sont validées dont 1260 facturées. 
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Bilan des conclusions : 

  
Conclusion AESN 

  
Communes 
déléguées 

Nombre 
d'installations 

ANC 

Bon 
fonctionnement  

Acceptable 
Réhabilitation 

urgente 
Total  

Pourcentage 
% de 

diagnostics 
ANC réalisés 

Coulonces 303 101 71 111 283 93,40 

Maisoncelles La 
Jourdan 

170 87 43 28 158 92,94 

Saint Germain de 
Tallevende La 

Lande Vaumont 
427 218 64 110 392 91,80 

Roullours 232 86 57 82 225 96,98 
Truttemer Le 

Grand 
134 49 27 35 111 82,84 

Truttemer Le Petit 53 16 13 21 50 94,34 

Vaudry  127 58 34 23 115 90,55 

Vire 218 77 51 63 191 87,61 

       Total  1664 692 360 473 1525 91,65 

 

692 installations, soit 45,38 % des installations validées sont classées en « Bon fonctionnement » 
c'est-à-dire sans risques au niveau environnemental et sanitaire. Souvent, ce sont des installations 
récentes où il faudra rendre accessible un regard et/ou faire une vidange de l’ouvrage de prétraitement.  

De même, 360 soit 23,61 % des installations validées sont classées en  « Acceptable », dont le risque 
sanitaire et environnemental est faible à moyen. Cependant, ces systèmes  englobent des installations 
incomplètes présentant des risques plus ou moins important pour l’avenir (installation sous dimensionnée, 
regard corrodé, etc.).  

 

Enfin, 473 soit 31,02 % des installations validées sont classées en «Réhabilitation urgente », avec un 
risque important au niveau environnemental et sanitaire. Ce sont toutes les installations partielles ou 
inexistantes, et/ou avec un rejet en surface ou en puisard. En effet, le puisard est interdit pour le 
traitement des eaux usées.  
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2.2.5- Travaux à prévoir pour les installations classées en « réhabilitation urgente » 

Les installations d’assainissement  non collectif  classées en «Réhabilitation urgente » devront faire  l’objet 
de la même procédure que les installations neuves, à savoir un contrôle de conception et d’implantation 
suivi d’une vérification des travaux. A noter que selon la règlementation en vigueur à ce jour (arrêté 
ministériel du 27 avril 2012), l’usager dispose d’un délai de 4 ans à réception du rapport de diagnostic, 
pour la réalisation des travaux en cas de « réhabilitation urgente ». 
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3- ASSAINISSEMENT DES EAUX PLUVIALES 

 

Selon le Code civil (article 641), les « eaux de pluies appartiennent au propriétaire du terrain qui les 
reçoit ». Chaque commune est tenue de posséder et d’entretenir un système d’approvisionnement en eau 
indépendant du réseau d’adduction pour lutter contre les incendies. Un bassin de stockage et de 
restitution peut éventuellement jouer ce rôle. 

Pour la collecte des eaux de pluie, aucun traitement n’est imposé et celle-ci n’est pas obligatoire si son 
intérêt général n’est pas démontré. 

Seules Vire et une partie de Vaudry semblent avoir un réseau d’eau pluvial organisé. Ponctuellement, les 
centres-bourgs de Saint-Germain de Tallevende, Maisoncelles-la-Jourdan et Coulonces en sont également 
équipés ; les eaux pluviales étant alors généralement gérées pour les lotissements récents de plus d’1 ha 
(nomenclature loi sur l’eau). Des bassins de rétention sont également présents.  

Conformément à l’article L111-16 du Code de l’Urbanisme, le PLU de Vire Normandie, ne s’oppose pas à 
l'installation de dispositifs favorisant la retenue des eaux pluviales. Les élus de Vire Normandie prévoient 
ainsi 4 emplacements réservés pour la création de bassin ou d'aménagement pluvial : 

- ER n°8 - Aménagement pluvial, bord de la Brévogne, sur Coulonces (surface d’environ 1050 m²) 

- ER n°17 - Aménagement pluvial - les Monts de Roullours, sur Roullours (surface d’environ 2000 
m²) 

- ER n°52 - Gestion des Eaux pluviales - le bourg, sur Vaudry (surface d’environ 1280 m²) 

- ER n°56 - Aménagement pluvial - les Monts de Vaudry, sur Vaudry (surface d’environ 3380 m²) 

De plus, quelles que soient les zones ou secteurs, il sera demandé de procéder à la réalisation de 
dispositifs appropriés et proportionnés assurant une bonne gestion des eaux pluviales. En outre, dans les 
zones à urbaniser (notamment 1AU), la commune nouvelle de Vire Normandie veillera à la réalisation de 
systèmes de récolte des eaux de pluies, conformément à la Loi sur l’Eau. Aussi, les Orientations 
d'Aménagement et de Programmation réalisées sur ces secteurs à urbaniser prévoient des aménagements 
significatifs, notamment la préservation des éléments du paysage et aussi la gestion des eaux pluviales 
(noues, parc paysager en zone humide, mares à conserver, etc...), dans un souci de porter une moindre 
atteinte aux milieux environnants. 

Les différents ouvrages de gestion des eaux pluviales (à la parcelle ou à l’échelle d’un lotissement) 
permettront une régulation du débit et une décantation de la pollution, mais aussi de limiter les 
problèmes liés à l’imperméabilisation des sols, et de ne pas modifier la qualité des eaux qui finissent par 
rejoindre la vallée de l’Orne ou les marais du Cotentin et du Bessin. 

 

A noter qu’il n'existe pour l'instant aucun schéma directeur de gestion des eaux pluviales couvrant 
l'intégralité du territoire. Un tel schéma sera élaboré. La réflexion est engagée. 
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4- ORDURES MENAGERES 
 

Les huit communes déléguées de la Commune nouvelle de Vire Normandie dépendent du Syndicat du 
SEROC, syndicat de traitement regroupant 9 adhérents (collectivités et syndicats), soit 248 communes ou 
communes déléguées et 151 578 habitants (INSEE 2013). Son siège est à Bayeux. 

Périmètre du Syndicat en 2013 

La collecte des ordures ménagères et du tri 
sélectif s’effectue en porte à porte et/ou en par 
point d’apport volontaire une fois par semaine 
selon les communes. 

Tous les habitants de la Commune nouvelle de 
Vire Normandie ont accès à la déchèterie de 
Canvie, située sur la commune déléguée de Vire. 

Le site de Canvie est composé d’un quai de 
transfert des ordures ménagères, d’une plate-
forme de compost des déchets végétaux gérés 
par le Syndicat Mixte du SEROC, et de la 
déchèterie à proprement parler gérée par la 
Commune nouvelle de Vire Normandie. 
Cependant, avec la fusion à venir de Vire 
Normandie, Saint-Sever et Le Bény-Bocage dans 
une nouvelle intercommunalité, le site de Canvie 
ne répondra plus aux besoins, d’autant plus que 
cette déchèterie est aujourd’hui vétuste et ses 
installations insuffisantes. 

C’est ainsi qu’un projet de nouvelle déchèterie 
(Canvie 2) verra le jour sur le site de la 
Papillonnière, au Nord de l’agglomération. A 
noter qu’un projet d’atelier de méthanisation se 
situera à proximité de la nouvelle déchèterie. 

 

Commune 
déléguée ou 

secteur 

Jour de collecte des ordures ménagères 

Vire / Saint-Martin-
de-Tallevende 

Suivant les rues : Le lundi (7h-15h) et le vendredi matin (4h-14h) ; le mardi et samedi matin (6h-14h) ; le jeudi 
matin (6h-14h) ; le lundi (8h-17h30) ; le mardi (8h-17h30) ; le merdredi (8h-17h30) ; le jeudi (8h-17h30) 

Coulonces Le mardi 8h-17h30 (collecte en porte à porte pour le Bourg, aux points de regroupement pour les lieux-dits 

Maisoncelles-la-
Jourdan 

Le lundi 8h-17h30 (collecte en porte à porte pour le Bourg) ; le jeudi 8h-17h30 pour les autres lieux-dits, aux 
points de regroupement 

Roullours Le mardi 8h-17h30 (collecte en porte à porte pour le Bourg, et aux points de regroupement pour certains 
lieux-dits) ; le lundi 8h-17h30 aux points de regroupement pour certains lieux-dits ; le jeudi 8h-17h30 aux 
points de regroupement  pour les autres lieux-dits 

Saint-Germain-de-
Tallevende-la-
Lande-Vaumont 

Le jeudi 8h-17h30 (collecte en porte à porte pour le Bourg, et aux points de regroupement pour certains 
lieux-dits) ; le lundi 8h-17h30 aux points de regroupement pour les autres lieux-dits 

Truttemer-le-Grand Le lundi 8h-17h30 (collecte en porte à porte pour le bourg, aux points de regroupement pour les lieux-dits) 

Truttemer-le-Petit Le lundi 8h-17h30 (collecte en porte à porte pour le bourg, aux points de regroupement pour les lieux-dits) 

Vaudry Le mardi 8h-17h30 (collecte en porte à porte pour le Bourg, et aux points de regroupement pour certains 
lieux-dits) ; le lundi 8h-17h30 aux points de regroupement pour certains lieux-dits ; le jeudi 8h-17h30 aux 
points de regroupement pour certains lieux-dits ; le lundi et vendredi matin 6h-14h aux points de 
regroupement pour le lieu-dit de Buain 
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SERVITUDES D’UTILITE PUBLIQUE 
 

1- GENERALITES 

 

1.1- Qu’est-ce qu’une servitude d’utilité publique ? 

Les servitudes d’utilité publique (SUP) sont des limitations administratives au droit de propriété autorisées 
par la loi au bénéfice de personnes publiques (Etat, collectivités locales, établissements publics), de 
concessionnaires de services ou de travaux publics, de personnes privées exerçant une activité d’intérêt 
général (concessionnaires d’énergie hydraulique, de canalisations de transport de produits chimiques, etc). 

 

Elles constituent des charges qui grèvent de plein droit des immeubles (bâtiments ou terrains) et qui 
peuvent avoir pour effet : 

- d’interdire ou limiter l’exercice par les propriétaires de leur droit d’occuper ou d’utiliser le sol, 
- de les obliger à faire des travaux d’entretien, de réparation, de démolition, etc., 
- ou encore de les obliger à laisser faire l’exécution de travaux ou l’installation de certains ouvrages. 

 

Ces servitudes ont un caractère d’ordre public. Aucun particulier ne peut y déroger unilatéralement et leur 
respect fait l’objet de contrôles, notamment lors de la délivrance d’autorisations d’urbanisme. 

 

1.2- Contexte juridique 

En application de l’article L152-7 du code de l’urbanisme, les servitudes d’utilité publique doivent être 
annexées aux plans locaux d’urbanisme et aux cartes communales en vigueur sur le territoire concerné, 
afin d’être opposables aux demandes d’autorisation d’urbanisme. 

Elles figurent sur la liste mentionnée à l’article R126-1 et font l’objet d’une nomenclature nationale. 

Le présent document dresse l’inventaire des servitudes d’utilité publique connues à ce jour sur le territoire 
d’étude. Il présente le fondement juridique de chacune d’entre elles et les charges qu’elles constituent. 
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2- SERVITUDES RELATIVES A LA CONSERVATION DU PATRIMOINE 

 

Code Nom officiel de la servitude Référence du texte législatif 
qui permet de l’instituer 

Servitude Acte l’ayant instituée Service responsable de la 
servitude 

 

AC1 

 
Servitudes de protection des 

Monuments historiques inscrits 
ou classés 

 
Loi du 31 décembre 1913 art .1 
à 5 et 13bis. Décret du 18 mars 

1924. décret 70-836 du 10 
septembre 1970 

Eglise Saint-Gilles 
(Coulonces) 

Inscription au titre des 
Monuments Historiques 
par arrêté du 19 Mars 
1927 

Service Départemental de 
l’Architecture et du 

Patrimoine 
13 bis rue St Ouen 
14052 Caen cedex 
Tél : 02.31.38.39.40 

 
Direction Régionale des 

Affaires Culturelles 
Conservation des Monuments 

Historiques de Basse 
Normandie. 

13 bis rue St Ouen 
14052 Caen cedex 
Tél : 02.31.38.39.40 

Pupitre en pierre du 
cimetière 
(Maisoncelles-la-
Jourdan) 

Inscription au titre des 
Monuments Historiques 
par arrêté du 19 
Septembre 1928 

 

Dolmen de la Loge 
aux Sarrazins (Saint-
Germain-de-
Tallevende-la-Lande-
Vaumont) 

Classement au titre des 
Monuments Historiques 
par arrêté du 26 Juin 
1934 

Couvent de Blon 
(Vaudry) 

Inscription au titre des 
Monuments Historiques 
par arrêté du 22 
Septembre 1986 

 

Hôtel de ville (Vire) 

Inscription au titre des 
Monuments Historiques 
par arrêté du 05 Juillet 
2010 

Statue de Castel (Vire) 

 

Inscription au titre des 
Monuments Historiques 
par arrêté du 18 Août 
2006 
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Code Nom officiel de la servitude Référence du texte législatif 
qui permet de l’instituer 

Servitude Acte l’ayant instituée Service responsable de la 
servitude 

AC1 
(suite) 

Servitudes de protection des 
Monuments historiques inscrits 

ou classés 

Loi du 31 décembre 1913 art .1 
à 5 et 13bis. Décret du 18 mars 

1924. décret 70-836 du 10 
septembre 1970 

Tour Saint-Sauveur 
(Vire) 

Inscription au titre des 
Monuments Historiques 
par arrêté du 04 Août 
1951 

Service Départemental de 
l’Architecture et du 

Patrimoine 
13 bis rue St Ouen 
14052 Caen cedex 
Tél : 02.31.38.39.40 

 
Direction Régionale des 

Affaires Culturelles 
Conservation des Monuments 

Historiques de Basse 
Normandie. 

13 bis rue St Ouen 
14052 Caen cedex 
Tél : 02.31.38.39.40 

Tour aux Raines (Vire) 

Inscription au titre des 
Monuments Historiques 
par arrêté du 06 Août 
1951 

Porte de l’Horloge 
(Vire)  

Classement au titre des 
Monuments Historiques 
par arrêté du 12 Juillet 
1886 

Maison au 6 rue du 
Neufbourg (Vire) 

Inscription au titre des 
Monuments Historiques 
par arrêté du 14 
Décembre 1928 

Maisons formant 
initialement un seul 
hôtel aux 34 et 36 
rue Chaussée (Vire) 

Inscription au titre des 
Monuments Historiques 
par arrêté du 25 Janvier 
1932 

Ancien Hôtel-Dieu 
(musée) (Vire) 

Inscription au titre des 
Monuments Historiques 
par arrêté du 13 Février 
1975 
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Code Nom officiel de la servitude Référence du texte législatif 
qui permet de l’instituer 

Servitude Acte l’ayant instituée Service responsable de la 
servitude 

AC1 
(suite et 

fin) 

 

 

Servitudes de protection des 
Monuments historiques inscrits 

ou classés 

Loi du 31 décembre 1913 art .1 
à 5 et 13bis. Décret du 18 mars 

1924. décret 70-836 du 10 
septembre 1970 

Ancien portail de 
l’Hôtel de ville (Vire) 

Inscription au titre des 
Monuments Historiques 
par arrêté du 21 Juillet 
1987 

Service Départemental de 
l’Architecture et du 

Patrimoine 
13 bis rue St Ouen 
14052 Caen cedex 
Tél : 02.31.38.39.40 

 
Direction Régionale des 

Affaires Culturelles 
Conservation des Monuments 

Historiques de Basse 
Normandie. 

13 bis rue St Ouen 
14052 Caen cedex 
Tél : 02.31.38.39.40 

Eglise Notre-Dame 
(Vire)  

Classement au titre des 
Monuments Historiques 
par liste de 1862 

Ruines du donjon 
(Vire) 

Classement au titre des 
Monuments Historiques 
par arrêté du 10 Février 
1913 

Ancien couvent des 
Ursulines (Vire) 

Inscription au titre des 
Monuments Historiques 
par arrêté du 13 Février 
1975 

Château de Chaulieu 
(Chaulieu, MANCHE) 

 

Le périmètre de 
protection s’applique 
en partie sur la 
commune déléguée de 
Saint-Germain-de-
Tallevende-la-Lande-
Vaumont 

Inscription au titre des 
Monuments Historiques 
par arrêté du 25 Juillet 
1973 
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Code Nom officiel de la servitude Référence du texte législatif 
qui permet de l’instituer 

Servitude Acte l’ayant instituée Service responsable de la 
servitude 

AC2 
Servitude relative aux sites 

inscrits et classés Loi du 02.05.1930 

Site Classé : 

 

Esplanade du 
château, parc 
Lenormand et rocher 
des rames (Vire) 

Classement par arrêté 
du 16 Novembre 1918 

 

Direction Régionale de 
l’Environnement, de 

l’Aménagement 
et du Logement de 

Normandie 
10, boulevard du Général 

Vanier 
CS 60040 

14006 CAEN CEDEX 
Tél : 02.50.01.83.00 

 
Service Territorial de 
l’Architecture et du 

Patrimoine du Calvados 
(S.T.A.P. 14) 

13 bis rue Saint-Ouen 
CS24405 

14052 CAEN CEDEX 4 
Tél : 02.31.15.61.10 

Site Classé : 

 

Clos Fortin (Saint-
Germain-de-
Tallevende-la-Lande-
Vaumont) 

Classement par arrêté 
du 16 Avril 1943 

 

Sites Inscrits :  

 

Vaux de Vire (Vire) 

Inscription par arrêté du 
23 Février 1938 
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Code Nom officiel de la servitude Référence du texte législatif 
qui permet de l’instituer 

Servitude Acte l’ayant instituée Service responsable de la 
servitude 

AS1 

Servitude résultant de 
l’instauration de périmètres de 
protection des eaux potables 

et minérales 

Article R126-1 du Code de 
l’urbanisme 

Prises d’eau dans la 
Virène : 

 

Pont de Virène (Saint-
Germain-de-
Tallevende-la-Lande-
Vaumont) 

 

Virène-Canvie (Vire) 

 

 

Arrêté de DUP du 
11.10.2010 

Agence Régionale de Santé 
(ARS) de Basse-Normandie 
Délégation territoriale du 

Calvados 
Espace Claude Monet 
2 place Jean Nouzille 

CS55035- 
14000 CAEN CEDEX 4 

02 31 70 95 95 Prise d’eau dans la 
Vire :  

 

Moulin Neuf  
(Roullours) 
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3- SERVITUDES RELATIVES A L’UTILISATION DE CERTAINES RESSOURCES ET EQUIPEMENTS 

 

Code Nom officiel de la servitude Référence du texte législatif 
qui permet de l’instituer 

Servitude Acte l’ayant instituée Service responsable de la 
servitude 

A54 
Servitude attachée aux 

canalisations publiques d'eau 
et d'assainissement 

Loi n° 62-904 du 4 aout 1962 

Décret n° 64-153 du 15 février 
1964 

Circulaire n° A 2/1/43 du 24 
février 1965 

Circulaire S/AR/12 du 12 
février 1974 

 

Ces servitudes sont 
généralement instaurées 
au bénéfice de la 
commune, commune 
déléguée ou d’un 
syndicat de communes. 
Elles sont instituées, en 
priorité, par conventions 
amiables. En cas de 
désaccord, elles le sont 
par arrêté préfectoral. 
Dans ce cas, elles 
doivent être reportées 
au PLU, faute de quoi, 
elles deviennent 
inopposables aux tiers. 

 

Commune déléguée  

I3 

 

 

 

Servitude relative au transport 
de gaz naturel 

Loi du 15.06.1906 

Loi du 8.04.1946 article 35 

Ordonnance du 23.10.1958 
décrets du 6.10.1967, du 
11.06.1970 modifié et du 
15.10.1985 

Canalisation de gaz 
haute pression en 
service :  

Ligne DN 100 – PMS 
67,7 bar 

(Communes déléguées 
de Vaudry et Vire) 

 

 
 

GRTgaz – REGION VAL DE 
SEINE 

14, rue Pelloutier – Croissy 
Beaubourg 

77435 MARNE LA VALLEE 
CEDEX 

Tél : 01.64.73.69.09 
 

 

                                                      

4 La servitude A5 fait l’objet d’un plan séparé 
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I45 
Servitude au voisinage d’une 
ligne électrique aérienne ou 

souterraine 

Loi du 15.06.1906, modifiée 

Loi du 8.04.1946 (art.35) 
Ordonnance du 23.10.1958 

Décrets des 6.10.1957 et 
11.06.1970 modifié 

Réseau électrique HTA 
de distribution 

 

Réseau HTB transport : 

Ligne 1X90kV aérien 
Mesnil-Vire (communes 
déléguées de Coulonces 
et Vire) 

Ligne 1X90kV aérien 
Flers-Vire (communes 
déléguées de Roullours, 
Truttemer-le-Grand, 
Vaudry et Vire) 

 

ERDF 
5 rue du Marais 

14000 CAEN 
Tél : 08.10.89.77.43 

PT1 

Servitude de protection des 
centres de réception 

radioélectriques contre les 
perturbations 

électromagnétiques 

Code des Postes et des 
Télécommunications 

Articles L.57 à L.62 et R.27 à 
R.39 

Station hertzienne de 
Vire/La Besnardière  

(N° ANFR : 0140130008) 

 

(communes déléguées 
de Roullours, Saint-
Germain-de-Tallevende-
la-Lande-Vaumont et 
Vire) 

 

Zone de garde : 500 
mètres de rayon 

 

Zone de protection : 
1 500 mètres de rayon 

Décret du 26 
Septembre 1980 

Télédiffusion de France – 
Direction régionale Ouest 

Avenue Belle fontaine – BP 79 
35510 Cesson-Sévigné cedex 

Tél : 02.99.28.70.00 

                                                      

5 La servitude I4 (réseau électrique HTA de distribution) fait l’objet d’un plan séparé 
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Remarque importante : 
Cette servitude doit 
prochainement être 

abrogée, au même titre 
que toutes les servitudes 

radioélectriques dont 
bénéficient France 

Télécom et Télédiffusion 
de France, instituées 

avant le changement de 
statut de ces deux 

entreprises sur la base 
des articles L.54 et L.57 
du code des postes et 
des communications 

électroniques 

 

PT1 
(suite) 

Servitude de protection des 
centres de réception 

radioélectriques contre les 
perturbations 

électromagnétiques 

Code des Postes et des 
Télécommunications 

Articles L.57 à L.62 et R.27 à 
R.39 

Station hertzienne de 
Chaulieu/Le Bourg 
(communes déléguées 
de Saint-Germain-de-
Tallevende-la-Lande-
Vaumont, Truttemer-le-
Petit) 

 

Zone de garde : 1000 
mètres de rayon 

 

Zone de 
protection : 3000 mètres 
de rayon 

 

Décret du 06 Juillet 
1961 

Orange 
UPR OUEST / ETU / ETFH 

11, avenue Miossec 
29334 QUIMPER Cedex 

Tél. 02.98.76.34.58 
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Remarque importante : 
Cette servitude doit 
prochainement être 

abrogée, au même titre 
que toutes les servitudes 

radioélectriques dont 
bénéficient France 

Télécom et Télédiffusion 
de France, instituées 

avant le changement de 
statut de ces deux 

entreprises sur la base 
des articles L.54 et L.57 
du code des postes et 
des communications 

électroniques 

 

 

PT1 
(suite et 

fin) 

Servitude de protection des 
centres de réception 

radioélectriques contre les 
perturbations 

électromagnétiques 

Code des Postes et des 
Télécommunications 

Articles L.57 à L.62 et R.27 à 
R.39 

Station hertzienne de 
Vire/Les Hauts Vents 
(communes déléguées 
de Roullours, Saint-
Germain-de-Tallevende-
la-Lande-Vaumont, 
Vaudry et Vire) 

 

Zone de garde : 500 
mètres de rayon 

 

Zone de 
protection : 1500 mètres 
de rayon 

 

Décret du 10 
Septembre 2015 

SGAMI Ouest 
D.S.I.C. 

28 rue de la Pilate 
CS 40725 

35207 RENNES Cedex 
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PT2 

Servitude de protection des 
centres radioélectriques 

d’émission et de réception 
contre les obstacles 

Code des Postes et des 
Télécommunications Articles 
L.54 à L.56, R.21 à R.26 

Centre d’émission de 
Vire/La Besnardière  

(N° ANFR : 0140130008) 

 

(communes déléguées 
de Saint-Germain-de-
Tallevende-la-Lande-
Vaumont et Vire) 

 

Zone de servitude 
primaire: 200 mètres de 
rayon 

 

Remarque importante : 
Cette servitude doit 
prochainement être 

abrogée, au même titre 
que toutes les servitudes 

radioélectriques dont 
bénéficient France 

Télécom et Télédiffusion 
de France, instituées 

avant le changement de 
statut de ces deux 

entreprises sur la base 
des articles L.54 et L.57 
du code des postes et 
des communications 

électroniques 

 

 

 

Décret du 12 Juin 1980 

Télédiffusion de France – 
Direction régionale Ouest 

Avenue Belle fontaine – BP 79 
35510 Cesson-Sévigné cedex 

Tél : 02.99.28.70.00 
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PT2 
(suite et 

fin) 

Servitude de protection des 
centres radioélectriques 

d’émission et de réception 
contre les obstacles 

Code des Postes et des 
Télécommunications Articles 
L.54 à L.56, R.21 à R.26 

Centre d’émission de 
Gathémo/Les Costils 
(commune déélguée de 
Saint-Germain-de-
Tallevende-la-Lande-
Vaumont) 

 

Zone de servitude 
primaire : 100 m de 
rayon 

Zone de servitude 
secondaire : 1400 m de 
rayon 

Secteur de 
dégagement : 5000 m 
de rayon 

Décret du 1er Juin 1989 

Armée de Terre 
Quartier Marguerite 

Rue de Garigliano BP15 
35998 RENNES ARMEES 

Tél. : 02.23.35.22.46 
Faisceau hertzien Le 
Gast « Le Hamel de 
Haut » au Plessis-
Grimoult-Mont Pinson  

(N° ANFR : 0140080005) 

 

(communes déléguées 
de Vaudry et Vire) 

Zones primaires : 100 m 
de rayon 

Zone spéciale de 
dégagement (faisceau 
hertzien) : 500 mètres de 
largeur 

 

Décret du 07 Mai 2012 
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PT3 
Servitude attachée aux réseaux 

de télécommunications 

Articles L.46 à L.53 et D.408 à 

d.411 du Code des postes et 
télécommunications 

électroniques 

Coulonces, 
Maisoncelles-la-Jourdan, 
Vire, Roullours et Vaudry 
concernées 

 

Orange 
U.P.R Ouest - Coll. locales 

CVL/NOR 
18-22 avenue de la 

République 
37700 SAINT-PIERRE-DES-

CORPS 
Tél. 02.47.21.35.24 

T1 Servitude relative aux voies 
ferrées 

Loi du 15 juillet 1845 sur la 
police des chemins de fer 

Décret du 22 mars 1942 

Décret-loi du 30 octobre 1935 
modifiée 

Ligne de Paris à 
Granville (Coulonces, 
Saint-Germain-de-
Tallevende-la-Lande-
Vaumont, Vaudry et 
Vire) 

 

SNCF, Direction de Rouen 
Direction régional immobilier 

19/21 rue de l’avalasse – 
BP 696 

76008 ROUEN 
Tél : 02.35.52.13.44 

T76 Servitude établie à l’extérieur 
des zones de dégagement 

R.244-1 et D.244-1 à D.244-4 
du code de l’aviation civile et 
L.126-1, R.126-1 du CU 

Relative aux installations 
dont l’établissement à 
l’extérieur des zones 
grevées de servitudes 
aéronautiques de 
dégagement est soumis 
à autorisation  

Arrêté du 25.07.1990 

Circulaire du 
25.07.1990 

 

DSAR-IR Ouest 
Aéroport de Rennes-Saint-

Jacques 
BP 9149 

35091 RENNES CEDEX 
Tél : 02.99.67.72.03 

                                                      

6 La servitude T7 s’applique à tout le territoire intercommunal et ne fait pas l’objet d’une délimitation spécifique et ne nécessite donc pas un report sur le plan des servitudes. Cette 
servitude implique l’autorisation des directions civiles et militaires pour les ouvrages de grande hauteur. 



PLAN LOCAL D’URBANISME – VIRE NORMANDIE 
ANNEXES ÉCRITES : SERVITUDES D’UTILITÉ PUBLIQUE 

PLANIS 

 

39 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

4- FICHES DETAILLEES 
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4.1- AC1 - Servitudes de protection des Monuments historiques inscrits ou classés 

4.1.1- Textes de loi 
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4.1.2- Arrêté du 25 Juillet 1973 relatif au Château de Chaulieu 
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4.1.3- Arrêté du 19 Mars 1927 relatif à l’Eglise Saint-Gilles 
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4.1.4- Arrêté du 19 Septembre 1928 relatif au Pupitre en pierre du cimetière 
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4.1.5- Arrêté du 26 Juin 1934 relatif au Dolmen de la Loge aux Sarrazins 
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4.1.6- Arrêté du 22 Septembre 1986 relatif au Couvent de Blon 
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4.1.7- Arrêté du 13 Février 1975 relatif à l’Ancien couvent des Ursulines 
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4.1.8- Arrêté du 21 Juillet 1987 relatif à l’Ancien portail de l’Hôtel de Ville de Vire 
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4.1.9- Liste de 1862 relatif à l’Eglise Notre-Dame 
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4.1.10- Arrêté du 13 Février 1975 relatif à l’Ancien Hôtel Dieu 
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4.1.11- Arrêté du 05 Juillet 2010 relatif à l’Hôtel de Ville de Vire 
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4.1.12- Arrêté du 12 Juillet 1886 relatif à la Porte de l’Horloge 
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4.1.13- Arrêté du 10 Février 1913 relatif aux Ruines du Donjon 
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4.1.14- Arrêté du 18 Août 2006 relatif à la Statue de Castel 
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4.1.15- Arrêté du 06 Août 1951 relatif à la Tour aux Raines 
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4.1.16- Arrêté du 04 Août 1951 relatif à la Tour Saint-Sauveur 
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4.2- AC2 - Servitude relative aux sites inscrits et classés 

4.2.1- Textes de loi 
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4.2.2- Arrêté du 16 Novembre 1918 relatif au site classé de l’Esplanade du château, parc Lenormand et 
rocher des rames 
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4.2.3- Arrêté du 23 Février 1936 relatif au site inscrit des Vaux de Vire 
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4.2.4- Arrêté du 16 Avril 1943 relatif au site classé du Clos Fortin 
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4.3- AS1 - Servitude résultant de l’instauration de périmètres de protection des eaux 
potables et minérales 

4.3.1. Textes de loi 
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4.3.2. Arrêté de DUP du 11.10.2010 
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4.4- A5 - Servitude attachée aux canalisations publiques d'eau et d'assainissement 
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4.5- I3 - Servitude relative au transport de gaz naturel 

4.5.1- Textes de loi 

 

 



PLAN LOCAL D’URBANISME – VIRE NORMANDIE 
ANNEXES ÉCRITES : SERVITUDES D’UTILITÉ PUBLIQUE 

PLANIS 

 

137 





PLAN LOCAL D’URBANISME – VIRE NORMANDIE 
ANNEXES ÉCRITES : SERVITUDES D’UTILITÉ PUBLIQUE 

PLANIS 

 

138 

4.5.2- Extrait de plan de la servitude I3 (source : GrT Gaz) 



PLAN LOCAL D’URBANISME – VIRE NORMANDIE 
ANNEXES ÉCRITES : SERVITUDES D’UTILITÉ PUBLIQUE 

PLANIS 

 

139 

4.6- I4 - Servitude au voisinage d’une ligne électrique aérienne ou souterraine 
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4.7- PT1 - Servitude de protection des centres de réception radioélectriques contre les 
perturbations électromagnétiques 

4.7.1 Textes de loi 
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4.7.2 Décret du 6 Juillet 1961 relatif à la station hertzienne de Chaulieu/Le Bourg 
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4.7.3 Décret du 10 Septembre 2015 relatif à la station hertzienne de Vire/Les Hauts Vents 
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4.7.4 Mémoire explicatif relatif à la station hertzienne de Vire/Les Hauts Vents 
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4.8- PT2 - Servitude de protection des centres radioélectriques d’émission et de 
réception contre les obstacles 

4.8.1 Textes de loi 
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4.8.2 Décret du 7 Mai 2012 relatif au Faisceau hertzien Le Gast « Le Hamel de Haut » au Plessis-
Grimoult-Mont Pinson 
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4.8.3 Extrait de plan relatif au Faisceau hertzien Le Gast « Le Hamel de Haut » au Plessis-Grimoult-Mont 
Pinson (source : Armée de Terre) 
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4.8.4- Décret du 1er Juin 1989 relatif au centre d’émission de Gathémo/Les Costils 
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4.8.5- Extrait de plan relatif au centre d’émission de Gathémo/Les Costils (source : Armée de Terre) 
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4.9- PT3 - Servitude attachée aux réseaux de télécommunications 

4.9.1- Textes de loi 
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4.9.2- Extraits de plans relatifs à la servitude PT3 (source : Orange) 
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4.10- T1 - Servitude relative aux voies ferrées 
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4.11- T7 - Servitude établie à l’extérieur des zones de dégagement 

4.11.1- Textes de loi 
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4.11.2- Arrêté du 25 Juillet 1990 
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